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Tous les salariés du secteur privé et tous les agents de la fonction publique, 
quel que soit leur statut, peuvent se mettre en grève, qu’ils soient syndiqués ou 
non. C’est un droit fondamental, protégé par la Constitution.  
 
Un salarié détaché dans une entreprise peut participer à une grève s’il est con-
cerné par les revendications émises par les salariés de cette entreprise, par 
exemple sur les conditions de travail. Pour être licite, la grève doit réunir les 
trois conditions : une mobilisation concertée et collective, des revendications 
professionnelles et un arrêt total du travail. 
 
Il existe de rares exceptions, pour certaines catégories d’agents de la fonction 
publique qui assurent le fonctionnement des services indispensables à l’action 
gouvernementale, à la garantie de la sécurité physique des personnes ou à la 
conservation des installations et du matériel : policiers, CRS, magistrats          
judiciaires, militaires, personnel pénitentiaire, personnel des transmissions du 
ministère de l’Intérieur. Ils doivent alors poser une journée de congé. 

 

Il n’existe aucun délai de prévenance de l’employeur. En théorie, le     
salarié peut se déclarer gréviste une fois de retour au travail, à l’issue de 
la mobilisation. 
Attention, un délai peut cependant s’appliquer en fonction de l’activité. 
En effet, pour les professions soumises à des restrictions ou à un service 
minimum (enseignants du premier degré, transports publics…), l’agent 
doit se déclarer gréviste au moins 48 heures à l’avance. 
En cas de grève portant gravement atteinte à la continuité du service  
public ou aux besoins de la population, certains agents peuvent être   
réquisitionnés. La réquisition peut être décidée par les ministres, les  
préfets ou les directeurs des structures répondant à un besoin essentiel. 
Elle doit être motivée et peut faire l’objet d’un recours au tribunal       
administratif. Ce pouvoir de réquisition générale n’est pas limité aux 
seuls services publics et peut par exception concerner des grévistes    
d’une entreprise privée. 



 

 

 

En cas d’un appel national, un salarié peut se mettre en grève tout seul 
sur son lieu de travail. Lorsque la mobilisation ne concerne que le        
périmètre de l’entreprise ou du service, il faut être au moins deux, pour 
respecter le caractère nécessairement collectif de la grève, à moins que 
l’entreprise n’emploie qu’un seul salarié. 

 

Dans le secteur privé, la loi n’impose aucun préavis. Une convention   
collective ne peut limiter ou réglementer l’exercice du droit de grève. 
L’employeur doit cependant connaître les revendications des salariés au 
moment du déclenchement de la grève. 
Dans la fonction publique et certaines entreprises en délégation de     
service public, un préavis doit obligatoirement être déposé par une ou 
plusieurs organisations syndicales représentatives, au moins cinq jours 
francs avant le début de la grève. Le préavis doit préciser les revendica-
tions, le lieu, la date et la durée envisagée de la grève. Durant ce délai de 
cinq jours, les directions et les organisations syndicales sont tenues de 
négocier. 
Pour les enseignants des écoles maternelles et élémentaires, un préavis 
de grève ne peut être déposé par une ou plusieurs organisations         
syndicales représentatives qu’à l’issue d’une négociation préalable entre 
elles et l’État. Les deux parties disposent pour cela de huit jours francs 
après la notification des revendications professionnelles et des            
personnels enseignants concernés. 

Pour rappel, durant une grève, l’arrêt de travail doit être total. La grève 
perlée, qui consiste à exécuter son travail de manière partielle ou        
ralentie, est illicite. 
De même, dans la fonction publique, la grève tournante – une cessation 
de travail par intermittence ou roulement - est interdite. 
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La jurisprudence tolère certaines occupations purement symboliques ou 
limitées. Mais l’occupation arbitraire des locaux de l’entreprise, surtout 
si le but est d’entraver le travail des non-grévistes, n’est pas considérée 
comme légale.  
L’accès à l’établissement ne doit pas être bloqué. Mais il est par exemple 
autorisé de bloquer l’entrée principale si une entrée secondaire reste 
accessible. Tout acte de violence ou de dégradation est également     
prohibé. 
En cas de trouble manifestement illicite, l’employeur peut saisir le juge 
des référés pour obtenir une ordonnance d’expulsion. 
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Il est interdit de faire appel à des intérimaires ou d’embaucher en CDD 
pour remplacer un salarié en grève. De même il est interdit d’augmenter 
le temps de travail des salariés intérimaires ou en CDD recrutés avant la 
grève afin qu’ils exécutent les tâches des grévistes. L’employeur qui    
brave cette interdiction s’expose à des sanctions pénales. En revanche, il 
peut demander aux salariés permanents non-grévistes de faire des    
heures supplémentaires. Il peut aussi procéder à des mutations internes, 
avoir recours à des bénévoles ou à la sous-traitance. 

 

Dans le cadre d’un préavis de grève à durée illimitée déposé au niveau 
national et interprofessionnel, même s’il n’y a pas eu de grévistes        
certains jours dans l’entreprise, l’employeur ne peut pas décréter la fin 
d’un mouvement de grève. Tant que le préavis de grève est en vigueur, il 
continue de couvrir les salariés grévistes. Et pour être considérés comme 
grévistes, les salariés ne sont pas tenus de cesser le travail pendant toute 
la durée du préavis déposé par les syndicats. La décision de la fin d’un 
mouvement ne peut être prise que par le ou les syndicats représentatifs 
ayant déposé le préavis de grève. 
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Durant la grève, le contrat de travail est suspendu. La retenue sur salaire 
doit être proportionnelle à la durée de l’arrêt de travail. Toute retenue 
supérieure est interdite. 
Il existe une exception pour la fonction publique d’État où toute action 
de grève, même inférieure à une journée, donne lieu à une retenue    
forfaitaire d’1/30e de la rémunération mensuelle. 
L’exercice du droit de grève ne doit pas être mentionné sur le bulletin de 
paie. Le non-paiement de ces heures est généralement spécifié par une 
absence non rémunérée. 
Dans certains cas, si la grève a pour origine un manquement grave et  
délibéré de l’employeur à ses obligations ou si un accord de fin de grève 
le prévoit, l’employeur doit payer leur salaire aux grévistes. 

 

Non, aucun travailleur ne peut subir de sanction ou de discrimination 
pour avoir fait grève dans les conditions légales. Tout licenciement      
motivé sur ce fondement est nul. En revanche, l’atteinte à la liberté de 
travail des non-grévistes, une séquestration ou un acte de violence  
constituent une faute lourde justifiant un licenciement, même pendant 
la grève. 
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